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PLAN DU COURS

• Filière, enseignant, apprenants

 Filière : Sciences économiques et de gestion.
 Enseignant : Hilaire AKEREKORO, Maître de conférences, Agrégé de droit

public (CAMES), Enseignant-Chercheur, Université d’Abomey-Calavi (Bénin).
 Apprenants : Licence 2 Economie et Gestion de la Microfinance (EGMF).

• Titre du Cours

Droit et principes de la comptabilité.

OBJECTIFS DU COURS

Objectif général :
Ce cours vise à étudier le droit et les principes de la comptabilité.
Cet objectif général se décline en plusieurs objectifs spécifiques.

Objectifs spécifiques :
De façon spécifique, les apprenants doivent être capables de :

- assimiler les concepts et les notions essentielles du cours ;
- assimiler les règles juridiques applicables à la comptabilité ;
- se familiariser avec les principaux principes de la comptabilité ;
- traiter les exercices et les études de cas en rapport avec le cours.

MATERIEL DIDACTIQUE UTILISE

Utilisation de polycopies et enseignement assisté par ordinateur.

METHODE D’ENSEIGNEMENT

Enseignement interactif (Système LMD).

TYPES D’EVALUATION

Evaluations prédictive et sommative.
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SYLLABUS

Introduction

1-Définitions des concepts du cours
2-Sources du droit et des principes de la comptabilité
3-Les objectifs visés par la comptabilité publique
4-Les rapports entre les finances publiques et la comptabilité publique
5-Problématique et plan du développement du cours

PREMIERE PARTIE

LES REGLES JURIDIQUES APPLICABLES A LA COMPTABILITE

Chapitre I : Les règles précédant les opérations financières et celles applicables aux
opérations financières

Section 1 : Les règles précédant les opérations financières
Section 2 : Les règles applicables aux opérations financières

Chapitre II : Les règles afférentes aux cessations des fonctions de comptables publics
Section 1 : La règle de la libération des garanties
Section 2 : La cessation des fonctions de comptables publics

DEUXIEME PARTIE

LES PRINCIPAUX PRINCIPES DE LA COMPTABILITE

Chapitre I : Les principes applicables par les comptables publics
Section 1 : Le contenu des principes
Section 2 : L’applicabilité des principes

Chapitre II : Les principes applicables par l’Administration et les juridictions financières
Section 1 : Les principes applicables par l’Administration
Section 2 : Les principes applicables par les juridictions financières
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